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( UPOV) 
TC/XVI/ 6 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 5 d!§cembre 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:JjGETALES 

GEN1lVE 

COMITE TECHNIQUE 

Seizieme session 
Geneve, 10 au 12 novembre 1980 

PROJET DE COMPTE RENDU 

pr!§par!§ par 1e Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comit!§ technique (ci-apr~s denomme "Comite") a tenu sa seizi~me session ~ 
Gen~ve, au si~ge de l'UPOV, du 10 au 12 novembre 1980. La liste des participants 
figure dans l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session est ouverte par M. c. Hutin, President du Comite, qui souhaite la 
bienvenue aux participants. 

Adoption de 1'ordre du jour 

3. Le Comit!§ adopte l'ordre du jour qui figure dans le document TC/XVI/1, apr~s 
avoir decide d'examiner le document TC/XVI/4 au point 5 et d'ajouter apr~s le point 
8 un point intitule "Questions diverses" afin d'examiner la liste des espE!ces aux
quelles la Convention est appliquee ainsi que la presentation des exemples de va
rietes pour les differents groupes que l'on prevoit de traiter dans les principes 
directeurs d'examen des agrumes. 

Adoption du compte rendu de la guinzi~me session 

4. Le Comite adopte ~ l'unanimite le compte rendu de sa quinziE!me session qui 
figure dans le document TC/XV/7. 

Rapports d'activite des presidents des groupes de travail technigues 

5. M. A. Berning (Republique federale d'Allemagne), President du Groupe de tra
vail technique sur les plantes fruiti~res, rend compte de la onzi~me session de son 
groupe de travail, tenue ~ Nelspruit (Afrique du Sud) du 5 au 8 mai 1980. Le compte 
rendu de cette session figure dans le document TW/38. Lors de cette session, le 
groupe de travail a acheve la mise au point du projet de principes directeurs 
d'examen de la ronce fruitiere afin de le soumettre ~ !'adoption du Comite lors de 
la presente session. Il a examine 1es documents de travail sur les principes direc
teurs d'examen des agrumes (orange, mandarine, citron, pome1o), du prunier japonais 
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et de l 1 actinidia et il a entame 1 1 examen de documents de travail sur les principes 
directeurs d 1 examen du kaki et (au sein d 1 un sous-groupe) du cognassier. Les experts 
ont aussi profite de leur presence en Afrique du Sud pour visiter plusieurs organis
mes qui se consacrent a la recherche, a l 1 amelioration des plantes, a la production 
ou a la commercialisation dans le secteur des plantes fruitieres dans ce pays. Le 
groupe de travail a l 1 intention de mettre a profit sa douzieme session, qui doit se 
tenir a Wageningen (Pays-Bas) du 22 au 25 septembre 1981, pour elaborer des pra~iers 
projets de principes directeurs d 1 examen des agrumes, de 1 1 actinidia et du prunier 
japonais et pour poursuivre, d 1 une part, l 1 examen des documents de travail sur les 
principes directeurs d 1 examen du kaki et du cognassier et, d 1 autre part, la revision 
des principes directeurs d 1 examen du pommier. Si des documents de travail ont pu 
etre rediges sur les principes directeurs d 1 examen de 1 1 avocatier et de 1 1 olivier, 
et s 1 il en a le temps, il les examinera aussi. Enfin, un debat est prevu sur les 
porte-greffes de prunier, sur 1 1 heterogeneite genetique des plantes multipliees par 
voie vegetative et sur l 1 examen de la resistance aux parasites et aux maladies. 

6. Mlle Jutta Rasmussen (Danemark), Presidente du Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles, rend compte de la neuvieme session de son groupe de travail, 
tenue a Wageningen (Pays-Bas) du 12 au 14 mai 1980. Le compte rendu de cette ses
sion figure dans le document TW/39. Lors de cette session, le groupe de travail a 
acheve ses travaux sur les projets de principes directeurs d 1 examen du lin, d 1 une 
part, et de la fetuque ovine et de la fetuque rouge, d 1 autre part, ainsi que sur les 
projets de principes directeurs revises d 1 examen du ray-grass et du mais, afin de 
les soumettre a l 1 adoption du Comite lors de la presente session. Il a aussi exa
mine la proposition d 1 harmonisation des procedures d 1 examen des caracteres distinc
tifs, de l 1 homogeneite et de la stabilite des varietes de ray-grass, redigee par 
les Communautes europeennes. Il a en outre examine un projet de principes direc
teurs revises d 1 examen du pois elabore par le Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres et a propose quelques modifications de ce document afin qu 1 il 
puisse s'appliquer aussi au pois fourrager. Il a d 1 autre part entame l 1 examen d 1 un 
document de travail sur les principes directeurs d 1 examen du soja. Il n 1 a pu, en 
revanche, proceder qu 1 a un bref debat sur l 1 harmonisation des methodes d 1 examen, 
l'harmonisation des collections de reference, l 1 harmonisation et la cooperation en 
matiere d 1 examen de la resistance aux maladies, et les incidences des methodes per
fectionnees d 1 examen des caracteres distinctifs. Il a enfin note que son sous-groupe 
sur les cereales avait elabore des documents de travail sur les principes direc
teurs revises d 1 examen du ble tendre, de 1 1 orge et de l 1 avoine et il a decide que 
ces documents seraient envoyes sous forme de premiers projets aux organisations pro
fessionnelles, pour observations, a moins que ses membres n 1 elevent par correspon
dance des objections serieuses, ce qui n 1 a pas ete le cas. Le groupe de travail a 
l 1 intention de mettre a profit sa dixieme session, qui se tiendra a Edimbourg 
(Ecosse) du 23 au 25 juin 1981, pour achever ses travaux sur les projets de princi
pes directeurs revises d 1 examen du ble tendre, de l 1 orge et de l 1 avoine et pour eta
blir un premier projet de principes directeurs d 1 examen du soja. En outre, il a 
l 1 intention d'examiner un document de travail sur les principes directeurs d 1 examen 
du tournesol. Il envisage d 1 autre part d 1 entreprendre la redaction de principes 
directeurs d 1 examen des plantes subtropicales. Si des documents de travail ont pu 
etre elabores par correspondance sur les principes directeurs d'examen du coton, 
de 1 1 arachide et du carthame, et S 1 il lui reste du temps, ils seront aussi examines. 
D1 autre part, le groupe de travail a l 1 intention d 1 examiner les questions liees aux 
varietes intergeneriques, aux methodes perfectionnees comme l 1 electrophorese, ~ux 
varietes multilignes, a la cooperation en matiere d 1 examen de la resistance aux pa
rasites et aux maladies et a l 1 harmonisation des collections de reference. Un sous
groupe a aussi ete charge de reviser les principes directeurs d 1 examen du dacty.le, 
ceux de la fleole et ceux de la fetuque des pres et de la fetuque elevee. Enfin, 
une attention particuliere sera consacree aux procedures d 1 examen. 

7. M. F. Schneider (Pays-Bas), President du Groupe de travail technique sur les 
arbres forestiers, rend compte de la huitieme session de son groupe de travail, 
tenue a Scharnhorst (Republique federale d 1 Allemagne) du 26 au 28 aout 1980. Le 
compte rendu de cette session figure dans le document TW/40. Lors de cette session, 
le groupe de travail a acheve ses travaux sur le projet de principes directeurs re
vises d 1 examen du peuplier, qu'il a rapproche du systeme comparable applique par 
la Commission internationale du peuplier. D1 autre part, il a poursuivi l 1 examen 
du projet de principes directeurs d 1 examen du saule et celui des problemes lies a 
l 1 examen de l 1 epicea et il a approuve le projet de principes directeurs d 1 examen 
du thuya du Canada etabli par le Groupe de travail technique sur les plantes or
nementales. Comme les demandes ne sont pas nombreuses dans le secteur forestier, 
le groupe de travail a precede a un long debat sur ses travaux a venir. Il a etu
die s 1 il est reellement necessaire qu 1 il tienne une session chaque annee, s 1 il ne 
serait pas preferable de ne consacrer que des reunions de sous-groupes aux especes 
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consid~r~es, sauf lorsque l'on dispose d~j~ d'un projet bien avanc~, et s'il ne 
serait pas m4me encore pr~f~rable qu'il fusionne avec le Groupe de travail technique 
sur les plantas ornementales. Le groupe de travail a finalement d!cid~ de ne tenir 
aucune session en 1981 mais de tenir encore au moins une session ~ Casale Monferrato, 
~ proximit! de Milan (Italie) , du 19 au 23 avril 1982 pour examiner le projet de 
principes directeurs d'examen du saule et les exemples de vari~t~s destin~s aux prin
cipes directeurs d'examen du peuplier. Un sous-groupe charg~ de l'~pic!a se r!unira 
imm~diatement avant ou apr~s la session que le Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales doit tenir en 1981. Enfin, le groupe de travail a d~cide de 
ne plus prevoir pour le moment l'etablissement de principes directeurs d'examen pour 
d'autres esp~ces. 

8. M. A.G. George (Royaume-Uni), Pr~sident du Groupe de travail technique sur 
les plantes Drnementales, rend compte de la treizi~me session de son groupe de tra
vail, tenue ~ Lund (Su~de) du 16 au 18 septembre 1980. Le compte rendu de cette 
session figure dans le document TW/41. Lors de cette session, le groupe de tra
vail a acheve ses travaux sur les principes directeurs d'examen du gerbera, du 
kalanchoe et du thuya du Canada et sur les principes directeurs revises d'examen 
du rosier afin de les soumettre ~ l'adoption du Comite lors de la presente session. 
Il a aussi r~dige des premiers projets de principes directeurs revises d'examen 
du poinsettia et de l'Euphorbia fulgens afin de les soumettre aux organisations 
professionnelles pour observations. En outre, il a precede ~ un premier debat au 
sujet de l'homogeneite des varietes d'esp~ces multipliees par voie vegetative. Le 
groupe de travail a l'intention de mettre a profit sa quatorzi~me session, qui doit 
se tenir ~ Antibes (France) du 6 au 8 octobre 1981, pour examiner les observations 
recueillies au sujet des premiers projets de principes directeurs revises d'examen 
du poinsettia et de l'Euphorbia fulgens et pour entamer l'examen des documents de 
travail sur les principes directeurs d'examen du narcisse et de la jonquille, et du 
Malus ornamental ainsi que, s'il lui reste du temps, de l'anthurium, de la bruy~re 
et de l'~pine du Christ. Le groupe de travail a aussi l'intention de commencer~ 
reviser les principes directeurs d'examen de l'oeillet en s'appuyant sur un docu
ment de travail que redigera un sous-groupe qui doit se reunir en juillet 1981 aux 
Pays-Bas. Il aura aussi a debattre de l'examen des vari~tes d'une seule et m~me 
esp~ce multipli~es par voie vegetative et par voie sexuee. Les incidences des cul
tures de tissus et celles de la protection des varietes ornementales reproduites 
par voie sexuee en general pourraient aussi figurer ~ l'ordre du jour des sessions 
~ venir, sans qu' il s 'agisse· n.ecessairement de la quatorzi~me. 

9. M. A~G. George rend compte aussi des journees d'etude du chrysanth~me qui se 
sont tenues a Hoddesdon(Royaume-Uni) les 4 et 5 novembre 1980. Lors de ces journees 
d'etude, les experts ont evoque la difficulte d'entretenir une collection de refe
rence pour le chrysanth~me, les probl~mes lies aux essais de post-contrOle, les res
trictions prevues par les r~glements phytosanitaires du Royaume-Uni, le probl~me 
des mutations qui se produisent facilement, les possibilit~s offertes par les ma
chines de colorimetrie, les possibilites de contacts directs entre le service d'exa
men et le demandeur ou l'obtenteur dans un autre Etat membre et, enfin, la possibi
lite pour des obtenteurs qui n' ont pas de deman.de en instance de visiter les sta
tions d'essai du service national. 

10. M. J. Brossier {France), President du Groupe de travail technique sur les plan
tes potag~res, rend compte de la treizi~me session de son groupe de travail, tenue 
~ Lund (Su~de) du 23 au 25 septembre 1980. Le compte rendu de cette session figure 
dans le document TW/42. Lors de cette session, le groupe de travail a elucide un 
probl~me en suspens concernant les principes directeurs (deja adopt~s) d'examen 
du radis d'et~, d'automne et d'hiver, du radis de tous les mois et du chou-rave et 
il a achev~ ses travaux sur les projets de principes directeurs d'examen du celeri, 
de la mache et du piment, afin de les soumettre a l'adoption du Comite lors de la 
presente session. Il a d'autre part redige des premiers projets de principes 
directeurs revises d'examen du pois et de la laitue, le premier en cooperation avec 
le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, afin de les soumettre 
aux organisations professionnelles pour observations. Le groupe de travail a !'in
tention de mettre a profit sa quatorzi~me session, qui doit se tenir a Wadenswil 
(Suisse) du 2 au 4 juin 1981 pour mettre au point les projets de principes direc
teurs revises d'examen du pois et de la laitue et pour entreprendre l'examen de 
documents de travail sur les principes directeurs d'examen du celeri, du poireau, 
de la chicoree et, s'il lui reste du temps, de la bette commune et du chou frise. 
Il a aussi l'intention d'entamer la revis±on des principes directeurs d'examen du 
haricot et de poursuivre le debat sur la possibilite d'harmoniser et de centraliser 
les essais de r~sistance aux.parasites et aux maladies. 
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11. A l'occasion des cornptes rendus des presidents des differents groupes de tra
vail techniques, le Comite examine plusieurs questions soulevees par ces groupes 
de travail. 

12. Les solutions suivantes sont envisagees pour repondre au besoin des services 
d'examen de connaitre les synonymes commerciaux des denominations varietales des 
variates examinees ou indiquees comme variates de reference : 

i) inviter le demandeur a indiquer ces denominations dans sa demande ou, s'il 
les ignore, a indiquer l'obtenteur; 

ii) tenter de dresser une liste des synonymes constitues par des marques pour 
certaines especes a partir des listes nationales qui seraient etablies. 

13. Le Comite estime que lorsqu'une variete presentee est depourvue de caractere 
distinctif par rapport a une variete existante, le service d'examen ne doit pas 
etablir de description de la variete presentee mais se referer a celle de la varie
te existante et indiquer que la variete presentee ne s'en distingue pas. Il con~ 
vient qu'il precise, a titre d'information cornplementaire, quels sont les caracteres 
pour lesquels il a observe des differences legeres qui ne sont cependant pas consi
derees comme suffisantes pour etablir la distinction. En cas de defaut d'homogenei
te ou de stabilite, il convient de mentionner les caracteres qui souffrent de ce 
defaut. 

14. Le Comite demande aux groupes de travail techniques d'etablir des listes des 
caracteres utilises par les differents services nationaux en plus de ceux qui fi
gurent dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV et d'etudier lesquels il 
conviendrait de faire figurer dans ces principes directeurs lors de leur revision. 

15. Le Comite examine les problemes souleves par le maintien de collections de 
reference de certaines especes herbacees multipliees par voie vegetative dont on 
connait de nombreuses varietes. En raison du cout eleve des cultures en serre, des 
risques de mutation et de la difficulte de conserver les varietes en bon etat sa
nitaire, on est amene, pour certaines especes, a se fonder en premier lieu sur des 
descriptions precises et a ne cultiver les varietes necessaires aux comparaisons 
que si c'est indispensable pour l'examen. Le Comite demande aussi aux groupes de 
travail techniques d'etudier s'il conviendrait d'elargir les descriptions varia
tales ordinaires en y faisant entrer d'autres elements (photographies, etc.) afin 
de pouvoir se fier exclusivement a ces descriptions lorsqu'on ne peut plus se pro
curer de materiel vegetal. Les groupes de travail techniques sont pries d' autre 
part d'etudier la possibilite de conserver du materiel de multiplication vegeta
tive par des moyens non traditionnels (par exernple, en cultures de tissus en tubes 
a essai dans une solution nutritive, a l'interieur d'un refrigerateur eclai·re afin 
de ralentir la croissance). 

16. Le Comite note que les mesures de post-controle donnent des resultats tres 
differents d' un Etat membre a 1' autre et d' une espece·. a 1' autre. Les ecarts les 
plus prononces sont enregistres pour les especes ornementales etant donne que celles
ci sont principalement multipliees par voie vegetative et que la conservation d'un 
echantillon de reference est plus difficile que celle d'un echantillon de semence 
pour les autres especes. A cet egard, il est signale que si l'autorite nationale 
ne conserve pas d'echantillon de reference, une derive de la variete originale fait 
courir deux risques : 

i) un droit peut rester valable bien que la variete originale n'exist~ plus; 

ii) .la.delivrance d'un droit peut etre refusee parce que la variete presentee 
ne se d~st~ngue pas de la variete qui tire son origine de la derive, alors qu'elle 
se sera~t peut-etre distinguee de la variete telle qu'elle se presentait avec ses 
caracteres d'origine. 

17. Le Comite note qu'au sujet des restrictions phytosanitaires nouvellement de
cretees au Royaume-Uni, des solutions ont ete trouvees pour la cooperation inter
nationale en matiere d'examen. 

18. Le Comite note que la mesure des couleurs a l'aide d'un colorimetre a trois 
v~ies sera etudiee dans certains Etats membres et que les groupes de travail tech
n~ques en rendront compte lorsqu'ils auront examine les resultats de ces etudes. 
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19. Le Comit6 renvoie au Comit~ administratif et juridique le soin de recommander 
6ventuellement des contacts directs entre un service d'examen agissant dans le ca
dre d'un accord bilateral pour lecompte de l'administration d'un autre Etat mem
bre et le demandeur ou l'obtenteur a propos des questions relatives au materiel ve
getal qui surgissent pendant l'examen. 

20. La question de savoir si les obtenteurs qui n'ont pas de demande en instance 
doivent aussi ~tre autorises a voir les vari6t6s mises en culture lors des essais 
necessitera un debat a l'echelon national avant de pouvoir ~tre evoquee au Comite 
administratif et juridique en raison de ses incidences administratives et juridi
ques. En outre, il se pourrait qu'il faille modifier les accords bilateraux. Cette 
possibilite d'acc~s risquerait par exemple de divulguer a d'autres obtenteurs des 
informations que le demandeur veut tenir secr~tes aussi longtemps que possible. 

21. Le Comite prie les groupes de travail techniques de continuer A etudier l'eta
blissement de listes de variates en cours d'examen pour les esp~ces dont ils sont 
charges et de lui rendre compte a sa prochaine session, notamment en ce qui concer
ne la date A laquelle ces listes seront necessaires et les renseignements qu'elles 
devront contenir. 

22. Le Comite prie aussi les groupes de travail techniques d'etudier comment l'on 
pourrait ameliorer encore leurs procedures de travail (en creant de petits sous
groupes, en organisant des reunions separees pour certains groupes d'esp~ces·
tropicales, non tropicales,etc. -,en fusionnant le Groupe de travail technique 
sur les arbres forestiers avec un autre groupe de travail technique, etc.) et de 
lui rendre compte a sa prochaine session. 

Mutations qui se produisent facilement 

23. M. A.G. George presente le document TC/XVI/3, qui contient deux annexes redi
gees par lui. 

24. A l'issue du debat qui suit, le Comite estime qu'une mutation ne justifie pas, 
par elle-meme, l'application d'un regime particulier. Incidemment, il serait dif
ficile de prouver qu'une variate donnee est le resultat d'une mutation ou non. 
Lorsque l'on veut juger d'une mutation, il n'est pas obligatoire que les caract~res 
presentent des proprietes donnant une idee d'une certaine valeur de la variate. Il 
n'est pas possible non plus de degager des solutions generales mais il faut, au 
contraire, trouver une solution pour chaque esp~ce en particulier. En cherchant 
des solutions, il conviendra aussi de tenir compte des perspectives d'evolution. 
Les solutions a retenir ne seront ¢one pas ~ecessairement celles dont la valeur 
est definitive. L'une des principales d6cisions a prendre sera de fixer l'ecart 
minimal qui doit exister entre une variate presentee et une variate existante, cet 
6cart devant etre de nature A concilier les besoins du demandeur et les droits de 
l'obtenteur d'une variate anterieure. Cette decision devra par consequent aller 
au-del! des considerations purement techniques. Il faudra aussi etudier si cer
tains caract~res permettraient de d6crire une variate sans etre necessairement suf
fisants pour la distinguer aux fins de la delivrance d'un droit d'obtenteur. 

25. Le Comite decide finalement que cette question devra ~tre examinee plus avant 
au sein du Groupe de travail technique sur les plantes ornementales, a partir de 
l'exemple du chrysanth~me. Le president de ce groupe de travail technique rendra 
compte au Comite lors de sa prochaine session. 

Homogeneite des variates multipliees par voie vegetative 

26. M. Schneider (Pays-Bas) presente le document TC/XVI/4, qui contient une an
nexe redigee par lui. 

27. Le debat qui suit porte notamment sur le probl~me des plantes en mauvais etat 
sanitaire et des categories d'impuretes (plantes en melange, plantes aberrantes 
"primaires" et "secondaires"). Plusieurs experts se prononcent en faveur d'une 
modification de la definition des plantas aberrantes donnee au paragraphe 27 de 
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l'Introduction generale aux principes directeurs d'examen (document TG/l/2) qui 
mentionne les "melanges accidentels, mutations ou autres causes ••• "; il s'agirait 
d'exclure certaines impuretes tr~s evidentes qui peuvent s'expliquer par une erreur 
commise par le demandeur au moment de la preparation de l'echantillon de la variete. 

28. Neanmoins, le Comite renonce finalement a proposer une modification de la defini
tion du terme "aberrant" et accepte uniquement le principe d' un regime particulier 
pour les plantes aberrantes secondaires. Il note qu'il n'est pas question de ces 
derni~res dans l'Introduction generale revisee aux principes directeurs d'examen. 
Par analogie avec le paragraphe 29 de ce document, il decide done d'autoriser, lors
que c'est necessaire, une tolerance supplementaire. Les groupes de travail tech
niques sent pries d'etudier pour quelles esp~ces cette tolerance supplementaire 
serait necessaire, de fixer la tolerance maximale et de rendre compte au Comite lors 
de sa session prochaine. Le Comite estime que si des circonstances particulieres 
justifient d'autres exceptions, celles-ci, comme le prevoit deja l'Introduction 
generale aux principes directeurs d'examen, devront etre indiquees dans les prin
cipes directeurs d'examen de l'esp~ce consideree. 

Incidences des methodes perfectionnees telles que l'electrophor~se ou les methodes 
biochimiques sur l'examen des caracteres distinctifs 

29. Le Comite note que peu de renseignements nouveaux lui sont parvenus depuis son 
debat de la derniere session relatif aux incidences des methodes perfectionnees com
me l'electrophorese ou les methodes biochimiques sur l'examen des caract~res distinc
tifs. Comme les groupes de travail techniques n'ont pas ete en mesure d'examiner 
cette question ou ne l'ont fait que brievement, le Comite leur demande a nouveau de 
reserver suffisamment de temps a cette question dans l'ordre du jour de leurs ses
sions a venir et les prie de lui rendre compte du resultat de ces debats lors de sa 
prochaine session. 

30. Le Comite prend note des resultats d'une enquete sur l'electrophor~se faite par 
le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles (voir l'annexe II du pre
sent compte rendu). Il prend note, d'autre part, de l'expose sur l'utilisation de 
l'electrophorese et de la resistance aux parasites et aux maladies pour la determi
nation des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite (DHS) pre
sante par le delegue de la S~de (voir l'annexe III du present compte rendu). 

31. Le Comite estime en fin de compte que les debats a venir ne devront pas etre 
centres principalement sur les methodes mais sur les caracteres observes au moyen 
de ces methodes et sur les conditions dans lesquelles il serait possible d'adopter 
de nouveaux caracteres. Il y aura lieu d'etudier si les caracteres observes a 
l'aide de ces methodes permettent de reconnaitre une variate et de la decrire avec 
precision et si les ecarts observes sont nets et stables. Il faudra d'autre part 
etudier si un caractere utilise aux fins de la distinction doit etre utilise aussi 
pour identifier un echantillon et, enfin, si les caracteres observes a l'aide de 
ces methodes sont importants au sens de la Convention UPOV. 

32. Le Comite decide que les delegues, en s'appuyant sur le projet de compte rendu 
de la presente session, etudieront la question plus avant a l'echelon national afin 
qu'il lui soit possible d'apporter des reponses aux questions soulevees dans le 
paragraphe precedent. 

Harmonisation et cooperation en matiere d'examen de la resistance aux maladies 

33. Le Comite demande a nouveau aux groupes de travail techniques d'etudier plus 
avant la question de la resistance aux parasites et aux maladies et de lui rendre 
compte a sa session prochaine. Il leur recommande d'etablir des listes des carac
teres de resistance utilises, de passer en revue les methodes d'examen de la resis
tance, de repertorier les problemas et les difficultes observes (par exemple, exis
tance de races differentes d'un pays a l'autre) et d'etudier s'il serait possible 
d'utiliser les resultats d'essais d'autres Etats membres en matiere de resistance. 
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Principes directeurs d'examen 

34. Le Comite examine les projets de principes directeurs mentionnes au paragra
phe 1 du document TC/XVI/2 et adopte definitivement les principes directeurs sui
vants, sous reserve des modifications apportees par le Comite de redaction et si
gnalees en seance : 

TG/2/3(proj .) 
TG/4/3 (proj . ) 
TG/11/3 (proj . ) 
TG/21/6 (proj.) 
TG/57/2(proj.) 
TG/67/3 (proj.) 
TG/73/2 (proj.) 
TG/74/2 (proj.) 
TG/75/2 (proj.) 
TG/76/2 (proj.) 
TG/77/2 (proj .) 
TG/78/2 (proj.) 
TG/79/2 (proj.) 

- Mais (revises) 
- Ray-grass (revises) 
- Rosier (revises) 
- Peuplier (revises) 
- Lin 
- Fetuque ovine, fetuque rouge 

Renee fruiti~re 
- CeHeri-rave 
- Mache 
- Piment 
- Gerbera 

Kalanchoe 
- Thuya du Canada 

35. Le Comite decide que le President du Groupe de travail technique sur les plan
tes ornementales verifiera a nouveau la liste des exemples de varietes mentionnes 
dans le projet de principes directeurs d'examen du rosier et en retirera toutes les 
marques qui pourraient encore s'y trouver. Il accepte d'autre part la proposition 
du Comite de redaction visant a modifier le paragraphe 6 des notes techniques du 
projet de principes directeurs d'examen du peuplier en ajoutant une phrase ainsi 
redigee : "Pour ces caract~res, la redaction de la Commission internationale du 
peuplier a ete maintenue" et a remplacer le tableau des caract~res de 1 1 arbre adul
te par le texte etabli par la Commission internationale du peuplier; ceci indiquera 
clairement que ce tableau n'est pas conforme aux normes de l'UPOV. Le Comite 
precise d'autre part qu 1 en adoptant les principes directeurs d 1 examen du gerbera 
sans donner d 1 exernples de varietes, il a tenu compte de la situation particuli~re 
relative a cette esp~ce et qu 1 il ne faudra pas en faire un precedent pour etablir 
d'autres principes directeurs sans exernples de variete. Pour les principes direc
teurs d 1 examen du lin, le Comite decide que la question de savoir S 1 il convient de 
supprimer ou de maintenir la phrase "Si 1 1 autorite competente le demande, 100 plantes
lignes peuvent etre cultivees en utilisant les plantes fournies par le demandeur 
en premi~re ou en deuxi~me annee" sera renvoyee aux experts du Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles provenant des pays qui s 1 occupent de cette es
p~ce et que lui-meme suivra la decision prise par la majorite de ces experts. 

36. A propos des remarques generales des groupes de travail techniques relatives 
aux principes directeurs d 1 examen, consignees dans les paragraphes 9 a 14 du 
document TC/XVI/2, le Comite estime que pour la repartition en groupes, on peut 
modifier un caract~re qui figure dans le tableau des principes directeur~ examen, 
pour autant qu 1 il n 1 y ait pas de contradiction entre ce caractere et cel~ui est 
utilise pour la repartition en groupes et que, d 1 autre part, le caract~re et les 
limites entre les differents niveaux d'expression scient nettement definis. Pour 
l 1 exemple mentionne, on pourrait, pour la repartition en groupes, utiliser deux 
niveaux d 1 expression, "vert clair" et "autres couleurs". 

3 7. Le Comi te decide que si le caract~re "Plante : port", avec les niveaux d 1 ex
pression "pais nain" et "pais a rames", est considere comme interessant pour la 
repartition en groupes, il convient aussi de l 1 utiliser aux fins de la distinction; 
S 1 il ne peut pas etre utilise a cette fin, il ne faut pas l 1 utiliser non plus pour 
la repartition en groupes. 

38. Le Comite decide que le groupe de travail technique devra appliquer pour les 
types de port de la laitue la meme procedure que, par exemple, pour le rosier, en 
consignant ces types de port dans une annexe speciale des principes directeurs 
d 1 examen. 

39. A propos des differences d 1 homogeneite entre le pois potager et le pois four
rager, le Comite decide que le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
examinera de nouveau quels sent les caracteres pour lesquels elles sont reellement 
evidentes; par ailleurs, pour les caracteres qui necessitent un asterisque selon le 
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Groupe de travail technique sur les plantes potag~res, il faudra pr~voir une excep
tion en faveur du pois fourrager. Les cas de cette nature devront toutefois etre 
aussi peu nombreux que possible. 

40. A propos du voeu exprim~ par l'ASSINSEL que l'on prevoie pour un caract~re 
donne "de donner deux notes indiquant la gamme la plus souvent rencontree, avec 
possibilite de souligner le niveau d'expression le plus frequent", le Comit~ de
cide que lorsqu'on observe plusieurs niveaux d'expression pour un caract~re don
ne, et en l'absence d'indication contraire, il conviendra de mentionner le niveau 
qui predomine et de ne citer l'autre que dans les remarques. 

41. Le Comite prend note de !'intention du Groupe de travail technique sur les 
plantes fruiti~res, signalee par son president, de prevoir dans les principes di
recteurs d'examen des agrumes qui sont en preparation quatre colonnes d'exemples 
de varietes types pour les quatre differents groupes (orange, mandarine, citron, 
pomelo). Il estime que l'on devra mentionner dans les notes techniques les ca
ract~res pour lesquels la gamme des niveaux d'expression diff~re d'un groupe a 
l'autre et pour lesquels les exemples de varietes indiques pour un niveau d'expres
sion donne ne representant pas la meme realite dans les quatre groupes. 

Liste des esp~ces auxquelles la Convention est appliquee 

42. Le Comite prend note du document C/XIV/6, qui contient la liste des es~ces 
auxquelles la Convention est appliquee. Le President invite les delegues a signa~ 
ler au Bureau de l'Union toute erreur ou lacune eventuelle de cette liste afin que 
celle-ci puisse etre aussi compl~te et exacte que possible. 

Programme de la dix-septi~me session 

43. Le Comite note que sa dix-septi~me session se tiendra du 9 au 11 novembre 1981. 
Il marque son intention de prendre note, pendant cette session, des comptes rendus 
d'activites presentes par les presidents des groupes de travail techniques et d'evo
quer les questions suivantes : importance des caract~res et ecart minimal dans 
l'examen des caract~res distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite (avec un 
debat sur les caract~res observes a l'aide de methodes perfectionnees, sur les ca
ract~res de resistance aux parasites et aux maladies, les caract~res de couleur et 
l'ecart minimal entre les varietes); amelioration du tableau des caract~res de· 
certains principes directeurs d'examen; listes des varietes en cours d'examen; col
lections de reference de varietes qui ne peuvent etre maintenues que difficilement ou 
moyennant des depenses elevees; plantes aberrantes secondaires; amelioration de la 
procedure de travail des groupes de travail techniques; adoption des principes di
recteurs d'examen presentes par les groupes de travail techniques; organisation 
eventuelle de stages de formation a !'intention des Etats non membres ou echange 
de personnel entre les services des Etats membres. 

[Trois annexes suivent] 
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En prev~s~on du debat qui aura lieu en seance sur l'electroph0r~se, une petite 
enquete a ete menee parmi les delegues des 12 Etats membres de l'UPOV. Onze pays 
ont repondu (c'est-a-dire tous sauf l'Espagne). Les reponses affirmatives sont re
sumees ci-apr~s. L'ordre des reponses a ete modifie pour en faciliter l'etude. 

A. Les autorites etudient-elles actuellement l'electrophor~se comme moyen d'eta
blir des differences varietales? 

Oui : B, D, F, I, NL, S, UK et ZA. 

Le niveau atteint par les travaux d'etude et de realisation varie enormement 
d'un pays a l'autre et selon les esp~ces. 

B. L'electrophor~se est-elle utilisee comme moyen d'identifier des echantillons 
des varietes deja repertoriees? 

Oui : D varietes commercialisees de pomme de terre, de ble et d'orge. 

F lots commercialises de ble (a l'exception des semences). 

NL ble, de fa~on occasionnelle par la meunerie. 

c. Y a-t-il en iastance des demandes de protection ou d'inscription au catalogue 
national pour une variete dont il est pretendu qu'elle se distingue par un diagram
me electrophoretique? 

Oui : s et UK, sans autre precision. 

D. Une decision a-t-elle deja ete prise sur la distinction d'une variete en 
fonction d'un diagramme electrophoretique? 

Oui : s : orge 'Pernilla' et fetuque rouge 'Satin' pour la protection; 
pois 'Timo' et fetuque rouge 'Dawson' pour le catalogue. 

F raygrass italien 'Lyra' pour confirmation de la distinction en vue 
de l'inscription au catalogue national. 

[L'annexe III suit] 
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UTILISATION DE L'ELECTROPHORESE ET DE LA RESISTANCE AUX PARASITES 
ET AUX MALADIES POUR LA DETERMINATION DES CARACTERES DISTINCTIFS, 

DE L'HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE 

Pour d~terminer les caract~res distinctifs d'une variet~ nouvelle, il convient 
d'en cerner au moins un et si possible plusieurs caract~res irnportants. Il y a lieu 
d'appliquer par etapes la procedure expos~e dans les principes directeurs. Si on 
ne peut utiliser aucun des caract~res pr~vus, l'obtenteur doit fournir des moyens 
de preuve suppl~mentaires, par exemple des caract~res determin~s par electrophor~se 
et des caract~res de resistance aux parasites et aux-maladies. De ce point de vue, il 
n'y a pas de difference marquee entre les esp~ces agricoles et les esp~ces potag~res. 

Il convient de mentionner la m~thode utilisee. Pour la resistance, il faut noter 
la race, la specificite, l'isolat, etc. Si possible, il faut indiquer aussi le g~ne 
ou la source de r~sistance. 

Normalement, il n'est pas necessaire d'utiliser ces methodes, sauf dans cer
tains cas ou les caract~res ordinaires des principes directeurs sent insuffisants. 

L'obtenteur doit de pr~ference decrire la variete nouvelle en fonction des 
principes enonces ci-dessus. L'administration n'utilise ensuite des methodes par
ticulieres de verification que lorsque l'obtenteur les a dejA utilisees pour sa des
cription vari~tale. 

Lorsque des caract~res nouveaux comme les diagrammes electrophoretiques, la 
resistance, etc. sent ajout~s aux principes directeurs d'examen; 11 convient de men
tionner des vari~t~s A titre d'exemples. 

La variete doit etre homogene aussi de ces points de vue, selon les definitions 
donnees dans !'Introduction generale revisee aux principes directeurs d'examen, En 
ce qui concerne les details, !a methode 11 soi t 1' un, soi t 1' autre 11 semble en general 
preferable a la methode des 11 degreS 11 pour l'examen electrophoretique et de r~sis
tance. 

[Fin du document] 


